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LES REFERENTS SAMU- HANDICAP 
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 Suite aux difficultés du premier confinement dans le contexte de la crise COVID 19,
le 06/11/2020, la secrétaire d’état en charge des personnes handicapées, Sophie Cluzel,
a annoncé la nomination de référents médical handicap dans les SAMU-centre 15,
SMUR, 114, et CHU.

 Objectif: éviter les ruptures de soins et garantir l’équité d’accès aux soins des personnes en
situation de handicap en cas de contamination et de cas sévères nécessitant une hospitalisation

 Diffusion des fiches réflexes « SAMU handicap » qui présente les particularités et points de
vigilance des patients polyhandicapés, les patients avec des maladies neuromusculaires, avec
paralysie cérébrale, une personne autiste, une personne avec épilepsie sévère (rédigées en lien
avec des centres d’expertise, des associations de malades: handiconnect, AFMtéléthon,
GNCRA…)

 Recommandation à destination des proches et des professionnels accompagnant la personne
d’utilisation préventive du dossier de liaison en vue d’une éventuelle hospitalisation d’urgence;

 En région, les SAMU-centre 15 concernés 2 CHU, CH Chalon, CH Auxerre
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 Les difficultés les plus souvent citées par les services des urgences sont : 

 la barrière du langage et de la communication

 l'expression de la douleur qui est différente dans certains types de handicaps

 les troubles du comportement 

 les difficultés de mobilisation 

 le manque de formation sur le handicap

 le manque d'outils de communication

 le rôle des accompagnants aidants, qui n'est pas toujours clair et qui est à 

adapter

 les problèmes d'accessibilité
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https://www.info.gouv.fr/grand-dossier/parlons-sante-mentale
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La loi du 11 février 2005 introduit et reconnait pour la 1ère fois le handicap 
psychique parmi les divers handicaps existants
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Définition et distinction

 Le handicap mental résulte d’une pathologie souvent identifiable (génétique, traumatique…) et est lié à une déficience 
intellectuelle stable.

 Le handicap psychique est la conséquence d’une maladie psychique (schizophrénie, bipolarité, troubles graves de la 
personnalité, TOC…), de cause souvent inconnue qui altère la mobilisation des capacités intellectuelles, qui restent pourtant 
préservées. C’est l’organisation mentale qui est en cause.

Caractéristiques du handicap psychique

 Symptomatologie instable, traitements souvent indispensables, et la réadaptation s’appuyant sur les capacités préservées 
(psychothérapies, psychoéducation ou ETP, réhabilitation psycho-sociale…).

 Retentissement sur la vie sociale, professionnelle et familiale.

Fonctions altérées 

 Fonctions exécutives: difficulté d’organisation d’une activité, d’apprentissage, de concentration, de mémorisation.
 Cognition psychosociale : difficulté d’empathie, de compréhension des rôles sociaux.
 Motivation : difficulté d’initiation d’un acte de la vie quotidienne, d’anticipation, persévérance, gestion du temps.
 Autoévaluation : difficulté à évaluer ses capacités, reconnaissance de ses limites, demande d’aide et coopérer aux soins.
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Impact sur la vie quotidienne

Ce n’est pas la maladie qui définit le handicap, mais les limitations fonctionnelles qu’elle entraîne.

Ces limitations affectent la participation sociale et l’autonomie dans les actes de la vie courante: 

 victime de stigmatisation et de rejet (liée à la méconnaissance et à la crainte qu’inspire le handicap psychique),
 souvent en rupture de lien social et isolement,
 vulnérabilité possible, surtout quand la personne traverse un événement de vie difficile.

Cinq domaines permettant d’évaluer l’importance du handicap

Le degré de capacité à 

 Prendre soin de soi : hygiène, alimentation, santé.
 Établir des relations durables : famille, amis, entourage.
 Se former et assurer une activité: formation et emploi => accès, maintien, adaptation 
 Se maintenir dans un logement : stabilité, gestion, sécurité.
 Organiser une vie sociale et des loisirs : inclusion, activités, plaisir.

Enjeux pour les professionnels

 Adapter les soins et l’accompagnement en tenant compte des capacités fluctuantes.
 Favoriser la réadaptation, l’autonomie et l’inclusion.
 Coopérer avec les acteurs médico-sociaux pour une approche globale.

Vivre avec un handicap psychique
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Déstigmatisation : changer le regard de la société sur les troubles 
psychiques 

Prévention et repérage précoce : renforcer la sensibilisation et la 
formation dans tous les milieux (école, entreprise, collectivités) , 
développement des compétences psycho-sociales (expérimentation 
2 territoires en BFC)

Amélioration de l’accès aux soins : garantir une prise en charge 
graduée, accessible et de proximité sur l’ensemble du territoire 
(dispositif Monpsy, projet territorial en santé mentale)

Développement des nouveaux métiers : soutenir l’émergence de 
professionnels et dispositifs adaptés, notamment pour les publics les plus 
vulnérables ou présentant des troubles complexes (IPA en psychiatrie ; 
EMILAH - Equipe Mobile Intersectorielle de Liaison Adulte en ESMS 
(handicap)

Maison des 
ados
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PTSM 

Psycho 
traumatisme
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Prévention du suicide

Psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent : repérage précoce, approche 
« construite » pour les mineurs sous mesure de protection de l’enfance (ASE/ PJJ)

Prise en charge des patients présentant des troubles psy aux urgences (SAS PSY)

Psycho-traumatisme

Télésanté en psychiatrie

Plan des patients hospitalisés au long cours en psychiatrie 
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Diagnostic et orientations 
Une part importante des patients hospitalisés au long cours en psychiatrie sont identifiés 
comme relevant d’une prise en charge autre que la psychiatrie (plus de 14%)
Ils relèvent d’orientations vers le social, médico-social (EHPAD (28%) MAS (24%) puis les 
EAM (20%))
Plusieurs situations concernent directement des personnes avec déficience intellectuelle, 
TSA ou troubles du développement (recensés dans les typologies de patients)

Les freins à la sortie sont souvent liés au manque de places dans les ESMS handicap, à 
des dossiers MDPH incomplets ou en attente, à des transitions peu fluides (manque de 
communication) entre secteurs sanitaire et médico-social, à des problématiques 
somatiques et des difficultés d’accès aux soins.
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Plan d’action régional, les actions concernant directement les personnes handicapées

Formation et Interconnaissance

Amélioration des diagnostics

Accès aux soins somatiques 
pour personnes handicapées

Transitions vers le médico-social

Droits et autodétermination

• Développer des équipes mixtes (psychiatrie + somatique) et sensibiliser 
les professionnels aux particularités des TND (ex. douleur, sensorialité).

• S’appuyer sur les référents handicap en établissement de santé et sur la 
Charte Romain Jacob pour fluidifier l’accès aux soins.


